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Tableau de synthèse  
 

 Objectif  Résultat calculés Conforme à 
l’objectif 

Isolements de façade Dntatr >= 30 dB  Dnta tr = 34 dB C ( sous réserve 
voir 4.1) 

Isolement bruits aérien 
salles/circulation 

Dnta >= 38 dB Dnta = 53 dB  C , (possible avec 
blocs portes 40 dB 
) 

Isolement bruits 
aériens entre salles  

Dnta >= 43 dB Dnta = 60 dB C voir remarque 
sur BA phonique 

Isolement bruit aérien 
salles/ local OM et 
local rangement 

Dnta >= 55 dB Dnta = 60 dB C 

Isolement bruit aérien 
entre bureaux  

Dnta >= 43 dB 38 dB avec cloison de 70 

43 dB avec cloison de 98 

C (si cloison 
98/48) 

Isolement bruits aérien 
/toiture équipements 

 

Dnta >= 55 dB Dnta = 56 dB C 

Isolement bruits de 
chocs entre salles de 
formation 

< = 60 dB L’ntw = 38 dB C 

Isolement bruit de 
chocs entre salles de 
formation et 
circulations 

< = 60 dB L’ntw = 42 dB C 

Temps de 
réverbération des 
salles de formation 

TR < 0,6 sec Tr = 0,4 sec C 

Aire d’absorption des 
circulation 

AAE>= 0,33 AAE= 0,8 C 

Temps de 
réverbération des halls  

TR < = 0,8 sec Tr= 0,4 C 

Aire d’absorption des 
sanitaires 

AAE>= 0,33 AAE = 0,8  

VMC Lnat < = 35 dB    

Bruit voisinage  Voir rapport  Ecran acoustique 
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1-Objectif	de	l	‘Etude	:	
  

 Etude acoustique concernant les isolements aux bruits aériens entre locaux et vis-à-vis de 
l’espace extérieur, les niveaux sonores des équipements de ventilation, et le traitement du 
temps de réverbération des locaux, dans le cadre d’extension de l’ Instm à Cherbourg. 

 

2-textes	de	référence	:	
• NFS 31 057 

• Arrêté du 25 avril 2003  ( établissements d’enseignement) 

• AM du 31 aout 2006  ( bruits de voisinage) 

Rappels des exigences : 

Isolement de façade :  Dnatr > 30 dBA 

 Isolement Dnat  bruits aériens (horizontaux ) 

Entre salles d’enseignement : Dnta >= 43 dB  

Entre salles d’enseignement et circulations : Dnta >= 38 dB  

Isolement L’ntw bruits de chocs : L’ntw < 60 dBA  

Bruits d’équipements individuels : 

Ventilation  Lp < NR35  

Temps de réverbération : 

Salles d’enseignement : TR <=0.6 sec 

Attente, accueil  : TR <= 0.8 sec 

Circulations (hors attente) : 1/3 Surface au sol avec matériaux αw > 0.9. 

 

3-Documents	fournis	:	
• Plans DCE et CCTP 
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4-Isolements		:	
 

4.1 isolation de façade (espace extérieur) 

Composition : 

 -  bardage métallique ou mur rideau (voir plan de coupe et vue en plan) 
-         isolant laine de roche ROCKFACADE PREMIUM épaisseur 160mm (CCTP lot 4 

p8/9) 
-         murs béton épaisseur 20cm (voir plan de coupe et vue en plan) 
-         doublage intérieur en Placo® Phonique 

 

 

Les baies vitrées devront avoir au minimum un Rw+ctr > = 30 dB  

Bouches d’entrées d’air neuf : Dnew+ctr >= 36 dB  

Les blocs portes extérieurs des salles d’enseignement : Rw+ctr >= 28 dB  
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4.2  Isolement aux  bruits aériens entre locaux :  

Isolements horizontaux : 

• Séparatifs entre salles d’enseignement : Béton ep 20 cm + Plaques de plâtre  

Nota : Les plaques de plâtre BA phonique n’ont pas d’utilité particulière du point de vue 
acoustique , il est même déconseillé de mettre le même produit de part et d’autre du mur 
béton , qui risque de résonner sur la même fréquence. 

Isolement calculé : Dnta = 60 dB  

( possibilité d’optimiser avec un béton de 16 cm  Dnta = 50 dB ) 
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• Séparatifs entre salle d’enseignement et couloir : Béton ep 20 cm + blocs portes 
(Rw+c = 40 dB) 

Isolement calculé : Dnta = 53 dB  

Nota : blocs portes prévus à 52 dB , pas utiles si les locaux ne sont pas producteurs de bruits 
important . ( > 80 dBA) et avec un séparatif en BA16 cm , l’isolement restera identique . 

Voir aussi la rubrique ventilation : pièges à son en traversé de parois. 
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• Bureaux réaménagés dans la partie existante : 

Les cloisons en 72 placo n’offrent qu’un isolement de 38 db entre bureau , nous 
recommandons une cloison en 98/48 + laine minérale qui permettent un isolement de 44 dB 
entre bureaux : 
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4.3 isolement aux bruits de chocs , Revêtements de sols :  

-         Plancher bas du RDC : 
o   plancher béton ép 23cm (voir plan de coupe et vue en plan) 
o   isolant EFISOL PUR TMS SI ép 56mm (CCTP lot 7 p6) 
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o   chape flottante 350kg/m3 ép50mm (CCTP lot 7 p6) 
o   revêtement de sol FORBO ETERNAL 43 (CCTP lot 7 p7) 

  
Niveaux calculés avec chape acoustique : 

 

 

 

 

 

 

 

5	Traitement	acoustique	des		plafond		:	
 

Ensemble des salles d’enseignement + circulations, attente , sanitaires  faux plafond de classe A : 
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TR obtenu = 0,40 sec et AAE circulation >= 0,33 
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6-	Installations	de	VMC		double	flux	:	
 
 
le principe de distribution de la vmc tel que dessiné , des circulation vers les salles devra être 
conservé : 
 

 
 
Bouches : 
• Pour les bouches d’extraction : le niveau sonore de la bouche devra être conforme à NR 35.  

• Attention au registre de régulation qui doit être à distance de la bouche pour limiter le bruit de 
régénération.  

• Mise en place d’un conduit flexible de type phoniflex 1 m avant la bouche  
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Pièges à son : 

Entre circulations et salles, en traversé de parois : 
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CTA : prévoir piège à son sur départ CTA , ( type suivant caractéristiques conduits) , profondeur 1,5 

 

 

Rejet CTA : à prévoir derrière l’écran acoustique  

 

 

 

 

Piège à son à installer sur une section droite 
pour limiter la régénération 
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7 pac extérieure+ rejet CTA 
 

Les PAC collectives ont un niveau d’émission assez élevé en basse fréquence  ( # 87 dB lin) 

Les niveaux de pression acoustique des équipements extérieurs mesurés dans les logements 
les plus proches devront être conformes  au décret n°2011 du 31 août 2006 : 

En période diurne : émergence du bruit particulier < 5 dBA . 

En période nocturne : émergence du bruit particulier < 3 dBA . 

 

Niveau résiduel à prendre en compte ( dB lin) 

F(Hz) 63 125 250 500 1000 2000 4000 
Laeq ( lin) 49 39 38 33 33 28 21 
 

 

 

 

 

Le niveau d’émission des pacs + CTA est de l’ordre de 83 dB , le voisinage ( zone d’habitations) étant 
assez proche , niveau prévisionnel 35/40 dB à 40 m  , prévoir un écran acoustique côté habitation . 

 

 

 

40 m 

Habitations  
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Ecrans acoustiques : 

 

 

 

 

 

 

 

Constitution de l’écran : 

 

 

 

 

0,60   

Ecran non absorbant  ( voisin suffisamment éloigné > 30 m) 
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Planches ep 20 mm 

 

 

 

Panneaux aluminium  

 

• ISOCAB  ( decaroc) ( Ets YGLOO, st lo) 
• Spectra 
• ATV  
• fermisol 

 

 

Ecran absorbant ( voisinage proche) 
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Ecran type bardage /grilles 
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• Fixation au sol sur plots bétons ou dalle béton   
• Dispositifs de contreventement si nécessaire  
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Annexe 1  :  rappel des grandeurs acoustiques  

 

-Niveau sonore  

L’oreille humaine transforme la pression acoustique en sensation auditive par 
l’intermédiaire d’un mécanisme très complexe dont la sensibilité non linéaire, est limitée. En 
fait, la sensation perçue varie comme le logarithme de l’excitation. Afin de réaliser une 
mesure représentative du niveau physiologique perçu à l’aide d’un sonomètre , il est 
nécessaire d’introduire un filtre disposant d’une courbe de pondération correspondant à la 
sensibilité de l’oreille. Toutes les fréquences composant le bruit sont évaluées sensiblement 
de la même manière qu’elles le seraient par l’oreille humaine. Le bruit est caractérisé par 
son niveau sonore global pondéré A  

Ou en dB(A). 

-Isolement acoustique  

Pour qualifier les performances d’isolation d’un matériau, on définit un indice noté R appelé 
indice d’affaiblissement acoustique . En général , les performances d’isolation acoustique 
d’une paroi sont d’autant meilleures que sa masse surfacique est élevée. R se mesure 
principalement en laboratoire . 

 

La valeur unique permettant de caractériser un matériaux se note Rw(C ;Ctr) ou C 
représente un terme correctif pour un bruit rose à l’émission et Ctr un terme correctif pour 
un bruit routier à l’émission (source linéique non encastrée). 

 

L’isolement brut au bruit aérien entre locaux , noté D ,est défini comme étant la différence 
entre le niveau sonore émis dans un local et le niveau sonore reçu dans le local mitoyen. 

D dépend prinicipalement de :  

-l’indice d’affaiblissement acoustique et la surface de la paroi mitoyenne. 

-l’indice d’affaiblissement acoustique et la surface des parois latérales . 

-le volume et la durée de réverbération du local réception. 
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L’isolement standardisé noté Dn,T,A  est l’isolement normalisé pour les isolement entre locaux 
et se mesure in situ .(garantie de résultat). Pour les isolements vis-à-vis de l’espace extérieur 
on note Dn,T,A,Tr.   

Niveau sonore au bruit d’impact  

Le niveau sonore du bruit d’impact est défini par la valeur du niveau de pression acoustique 
mesuré dans un local lorsque les planchers des autres locaux sont excités par une machine à 
bruit de choc normalisée. 

Le niveau mesuré est noté : L’nT,w  (dB(A), il est corrigé en fonction de la durée de 
réverbération du local de réception. 

 

Durée de réverbération  

 
La durée de réverbération , notée Tr exprimé en seconde , est un critère pour caractériser la 
qualité acoustique d’un local . 
Lorsque l’on coupe brusquement l’émission d’une source sonore dans un local fermé , on 
constate que le son ne s’éteint pas immédiatement, on dit qu’il y a traînage . 

Il faut un certain temps pour que l’énergie acoustique présente dans le local se dissipe , du 
fait des réverbérations sur  les parois . 

Le Tr normalisé correspond au temps nécessaire(en seconde) pour qu’après l’arrêt de la 
source sonore , l’intensité acoustique décroisse de 60 dB. 

La durée de réverbération dépend essentiellement : 

-de la forme et du volume du local , 

-de la nature et la surface des matériaux recouvrant les murs , le plafond et le sol.  

 

Bruit des équipements techniques  

 

Le niveau de pression acoustique maximal admissible perçu dans le local  est exprimé selon 
deux critères : 

• En référence au réseau de courbes NR ou ISO telles que définies dans la norme 
NFS 30-010. Cette norme définit les niveaux de pression acoustique dans les 
bandes d’octave dont les fréquences médianes sont comprises entre 31,5 et 
8000HZ. 
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• En fonction du niveau de pression acoustique pondéré selon la courbe de 
pondération A , définie  dans la norme NFS 31-009. 
 

Le niveau de bruit de fond considéré est donc le niveau de pression acoustique perçu dans 
les locaux lorsque tous les équipements techniques de ventilation/climatisation et 
chauffage fonctionnent en mode Nominal . 

 

 

 

 


